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COMMISSION I 

1. A sa troisi�me s�ce qui a eu lieu le 15 novembre 1993, le Comite des r�olutions a

examine le projet de r�olution de la Conference sur le suivi de la Conference internationale sur la

nutrition pr�ente par la delegation des Pays-Bas.

2. Le projet de r�olution de la Conference a ete juge acceptable et est transmis ci-joint � la

Commission I.
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"La Conference a adopt� la r�olution ci-apr�: 

R�olution , . , ./93 

SUIVI DE LA CONFERENCE INTERNATIONALE SUR LA NUTRITION 
(proposee par la delegation neerlandaise) 

LA CONFERENCE, 

Ayant pris connaissance de la suite donnee h la Conference internationale sur la nutrition indiquee 
dans le rapport sur la securite alimentaire et l'etat nutritionnel (document de la Conference 
C 93/22); 

Felicitant les Etats Membres, les institutions du syst�me des Nations Unies et les autres 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales concernees de leur participation au 
processus preparatoire et h la Conference elle-m�me, ainsi que de leur engagement h prendre des 
mesures de suivi; 

Felicitant le Directeur general de sa collaboration effective avec d'autres organisations du syst�me 
des Nations Unies, et notamment avec l'OMS, en vue d'organiser la Conference internationale, 
ainsi que de la priorite elevee qu'il a accordee aux activit� de suivi en allouant des ressources, en 
particulier aux pays les plus necessiteux; 

Consciente que la mise en oeuvre du Plan d'action adopte par la Conference internationale 
necessitera des ressources importantes; 

1. APPROUVE dans leur ensemble la Declaration mondiale et le Plan d'action adopt� par
la Conference internationale sur la nutrition;

2. INVITE instamment les Etats Membres:

1) h s'efforcer de vaincre d'ici h l'an 2000 la famine et les dee� dus h la famine,
l'inanition et les maladies dues aux carences mitritionnelles dans les communaut�
affectees par des catastrophes naturelles et provoquees par l 'homme;

2) l reduire de fa�n substantielle d'ici l l'an 2000 la prevalence de l'inanition et la faim
chronique generalisee, la sous-alimentation, les maladies imputables l l' alimentation et
les obstacles d'ordre social ou autre h un allaitement maternel optimal;

3) � elaborer, ou l renforcer selon les besoins, des plans d'action fixant des objectifs
nutritionnels nationaux et determinant les moyens de les atteindre, conformement aux
objectifs, aux grandes orientations et aux neuf strategies d'action elaborees dans le Plan
d'action qui a ete adopte par la Conference internationale sur la nutrition, qui souscrivait
par ailleurs aux objectifs nutritionnels de la quatri�me decennie des Nations Unies pour
le developpement et du Sommet mondial pour l' enfance;
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4) 1! veiller A la mise en oeuvre de plans d'action qui:

a) integrent les objectifs nutritionnels dans les programmes et les politiques de
developpement nationaux;

b) renforcent dans divers secteurs les mesures visant A ameliorer la nutrition par le
biais de mecanismes gouvemementaux A tous les echelons, en collaboration avec
les organisations non gouvemementales et le secteur prive;

c) soient durables et contribuent A la protection de l'environnement;

d) assurent la participation de tous les groupes concemes;

5) A aider financierement les pays les plus depourvus, qui ne sont pas A m�me de
financer entierement leurs activites, soit en intervenant directement, soit en foumissant
des ressources extrabudgetaires pour financer les activites entreprises par les institutions
du systeme des Nations Unies les plus actives dans ce domaine;

3. INVITE les institutions specialisees du systeme des Nations Unies, les autres
organisations intergouvernementales et non gouvernementales et la communaute
internationale dans son ensemble:

1) A revoir l'engagement qu'elles ont pris en vue de la realisation des objectifs et
strategies enonces dans la Declaration mondiale et dans le Plan d'action, y compris dans
les limites de leur mandat et des ressources disponibles, leurs activites de cooperation
technique et leur appui financier aux pays beneficiaires;

2) A renforcer et encourager les mesures concertees prises A tous les niveaux par la mise
au point et I' execution de plans nationaux d' action sur la nutrition, propres A garantir le
bien-�tre sanitaire et nutritionnel de tous;

4. DEMANDE au Directeur general

1) d'aider les Etats Membres A mettre au point et A executer des plans nationaux d'action
pour l'amelioration de la nutrition;

2) de renforcer la capacite d'intervention alimentaire et nutritionnelle de la FAQ dans
tous les programmes pertinents;

3) d'accorder la priorite aux pays les moins avances, A faible revenu et touches par la
secheresse et d'aider les Etats Membres A instaurer des programmes nationaux, visant
notamment A assurer le bien-�tre nutritionnel des populations vulnerables, y compris des
femmes, des enfants, des refugies et des personnes deplacees;

4) d'encourager l'echange d'idees et de plans au niveau regional;

5) de susciter, au sein de la FAO, une meilleure prise de conscience des questions
nutritionnelles lors de la mise au point des projets et programmes;

6) de faire rapport, A la session de 1995 de la Conference, sur l'application par les Etats
Membres de la Declaration mondiale et du Plan d'action sur la nutrition, comme prevu
dans le Plan d'action.




